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A TOUTES NOS STRUCTURES 

« Branche services de santé » 
 
 
OBJET : Grève des psychologues : mise au point  
 
Chères et Chers camarades, 
 
Bon nombre de professionnels nous ont interpellés avec différentes interrogations sur la 
journée de grève et de mobilisation des psychologues du 10 juin. 
 
Au-delà des revendications et de son organisation, certains éclaircissements nous paraissent 
nécessaires :  
 
➢ Le jeudi 6 mai, la Fédération des personnels des Services Publics et des Services de Santé 

FO, après avoir réuni le 28 avril sa Commission Nationale des Psychologues, avait pris 

l’initiative de contacter l’ensemble des organisations syndicales représentatives de la FPH 

et du secteur privé concernant la situation de ces professionnels avec, entre autres, le 

projet de loi visant la création d’un ordre des psychologues (cf : Communiqué FO du 16 

avril 2021). 

➢ Mardi 11 mai, seules la CGT et l’UNSA avaient répondu à notre appel. Après avoir tous 

«regretté» que la CGT, malgré notre invitation plusieurs jours auparavant, se soit 

précipitée la veille pour inscrire dans le calendrier la date du 10 juin avec un simple appel 

à mobilisation dans un communiqué de presse, nous avons exigé et obtenu un appel franc 

à la grève en intersyndicale, conformément à notre mandat.  

➢ Lundi 17 mai, FO adressait par mail à la CGT et à l’UNSA un projet de préavis de grève en 

intersyndicale pour amendements et dépôt rapide auprès des Ministères concernés. Le 

soir même, la CGT nous adressait le message suivant : « Notre organisation n’est pas 

signataire du préavis de grève proposé. Merci de bien vouloir enlever notre sigle ». FO a 

exprimé sa stupéfaction devant ce revirement et l’UNSA a demandé à la CGT ce qu’il fallait 

en comprendre, à savoir si la CGT refusait « l’idée de la grève » ou si elle appelait de son 

côté. Aucune réponse de cette dernière.  

➢ Quatre jours plus tard, le vendredi 21 mai, l’UFMICT-CGT nous répondait finalement 

qu’« en raison des désaccords actuels, que vous connaissez, avec la fédération FO Santé 

concernant les accords du Ségur, nous préférons que chaque organisation envoie un 

préavis de grève séparément » ??? et que cela était le sens de la réponse de la CGT du 

lundi précédent …oubliant de nous signifier que le préavis de la CGT avait déjà été déposé 
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le ..mardi 18 mai, soit le lendemain de leur revirement et que nous avons découvert sur 

les réseaux sociaux ce week-end…  

Aujourd’hui, FO et l’UNSA ont déposé un préavis de grève commun pour la journée du 10 juin.  

Nous laissons à chacun l’interprétation des faits tant dans la chronologie des évènements que 
dans l’attitude de chaque organisation syndicale à l’égard d’une profession dans la turbulence 
la plus complète.  
 
Pour FO en tout cas, ce comportement très politique de la part d’une organisation syndicale 
qui prône le « tous ensemble » est dommageable, alors que nos revendications sont 
quasiment identiques et que l’union face aux difficultés et dangers que rencontre la profession 
est impérieuse et devrait être l’unique préoccupation de nos « camarades ». 
 
 
 
 
   
Le secrétariat fédéral       Paris, le 25 mai 2021  


